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Du 21 au 25 mai 2025, la Fête de la Nature propose, partout en France, des animations 
gratuites pour sensibiliser à la préservation de la biodiversité et mieux faire connaître la nature 
qui nous entoure. 
 
Dans ce cadre, le Département de Lot-et-Garonne met en lumière les sites qu’il a 
reconnus comme Espaces Remarquables de Biodiversité (ERB) à travers un programme 
d’animations ouvert à toutes et tous. 
 
Organisées en partenariat avec des associations naturalistes, ces animations sont l’occasion de 
découvrir des lieux souvent méconnus, d’observer la faune et la flore locales, et de mieux 
comprendre les enjeux liés à la préservation de ces milieux. 
Observer la Grande Alose, écouter la Fauvette pitchou, apprendre à reconnaître les orchidées 
des coteaux calcaires ou s’initier aux rôles des zones humides : autant d’expériences accessibles 
gratuitement, au plus près des territoires. 
 

 
LE SCHEMA DES ESPACES REMARQUABLES DE BIODIVERSITE 2024-
2034 : UNE AMBITION ECOLOGIQUE RENFORCEE 
 
 
Une politique de préservation des espaces ruraux 
 
Depuis 2011, le Département a engagé une politique volontariste en matière de protection des 
milieux naturels, en labellisant 11 sites Espaces Naturels Sensibles (ENS). Ces sites sont 
reconnus pour l’intérêt écologique de leurs milieux et la présence d’espèces patrimoniales ou 
vulnérables. 
En complément, le Département a créé le label Espaces Agricoles Remarquables (EAR) 
pour distinguer des lieux agricoles engagés dans la valorisation de la diversité végétale. 
Tous ces sites bénéficient d’un accompagnement technique et financier du Département pour 
favoriser à la fois la préservation des milieux et leur ouverture au public. 
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Trois types de sites pour une biodiversité multiple 
 
Avec l’adoption en 2024 du Schéma des Espaces Remarquables de Biodiversité 2024-
2034, cette politique départementale vise à la fois à mieux préserver les milieux naturels, 
remarquables comme ordinaires, et surtout à les faire découvrir aux habitants et visiteurs du 
Lot-et-Garonne, avec pour objectif constant de sensibiliser chacun aux enjeux essentiels de la 
préservation de la biodiversité. 
 
Un nouveau label « ERB », Espaces Remarquables de Biodiversité, est créé, regroupant 
désormais trois types de sites : 
 

- Espaces Naturels Sensibles (ENS) : ils priorisent la préservation des écosystèmes. 
 

- Espaces Agroécologiques Remarquables (EAR) : ils valorisent une biodiversité liée 
aux pratiques agricoles durables. 
 

- Espaces de Nature Ordinaire ou Cultivée (ENOC) : lieux de sensibilisation, ils 
favorisent l’accès du grand public à la nature au quotidien. 

 
Cette classification permet de mieux reconnaître la diversité des milieux présents en Lot-et-
Garonne et d’adapter les actions de protection et de médiation à leurs spécificités. 
 
 

 
 
 
  



Les ambassadeurs ERB : acteurs de la sensibilisation  

En 2024, le Département a souhaité renforcer la valorisation du 
travail des intervenants professionnels et associatifs. 
 

Un label spécifique – Ambassadeur des Espaces Remarquables 
de Biodiversité – est désormais attribué à celles et ceux qui 
mènent des animations sur les sites labellisés ENS, EAR ou ENOC. 

Attribué de manière nominative, ce label valorise : 

• la qualité des pratiques d’animation, 
• le respect des sites, 
• l’engagement pour la préservation de la biodiversité locale, 
• la transmission des connaissances naturalistes. 

Les ambassadeurs ERB sont les relais essentiels de cette politique, en rendant la nature 
accessible, compréhensible et inspirante pour le plus grand nombre. 

 
 
UNE PROGRAMMATION NATURE AU CŒUR DU DEPARTEMENT 
 

En 2025, dans le cadre de la Fête de la Nature, le 
Département propose des animations sur 9 sites ERB du 
territoire. 

Menées par des associations partenaires, ces animations sont 
gratuites, accessibles à tous et sur inscription. Elles 
couvrent une diversité de thématiques : 

• balades botaniques, 
• découvertes ornithologiques, 
• visites de zones humides, 
• ateliers pédagogiques pour petits et grands, 
• explorations nocturnes... 

 

 

Ce programme est l’occasion d’aller à la rencontre de lieux parfois méconnus du territoire, à 
quelques kilomètres de chez soi, et d’en apprendre plus sur leur rôle dans l’équilibre écologique 
du département.  

 
Réserve Naturelle Nationale de l'Étang de la Mazière - Villeton   

- Visite de la Réserve Naturelle et observation des oiseaux - vendredi 23 mai 2025 – 
réservé pour l’Institut Médico Educatif de Casseneuil 

- Libellules et Demoiselles - jeudi 22 mai 2025 de 10h à 12h  
- La discrète cistude d’Europe - mercredi 21 mai 2025 de 9h à 12h 

 
Espace Naturel Sensible du Rieucourt - Pindères  

- Balade découverte dans l'ENS - vendredi 23 mai 2025 de 10h à 12h  
 
Réserve Naturelle Nationale de la Frayère d'Alose - Le Passage d’Agen 

- Venez voir ça bull(e) ! - du mercredi 21 au vendredi 23 mai 2025 de minuit à 2h 
- Libellules et Demoiselles de Garonne - mercredi 21 mai 2025 de 10h à 12h   



 
Site Nature de Trotte-Lapin - Moirax  

- Enquête de gribouille - mercredi 21 mai 2025 de 10h à 12h  
- Dans la peau d’un naturaliste - samedi 24 mai 2025 de 10h à 12h 
- Nos amies les abeilles - samedi 24 mai 2025 de 14h à 16h 

 
Espace Naturel Sensible de la Haute Vallée de la Lède – Gavaudun 

- Découverte de la biodiversité de l’ENS - mercredi 21 mai 2025 de 14h30 à 17h  
  
Coteau de Castelmerle – Villeneuve sur Lot  
Balade nature sur le Coteau de Castelmerle - samedi 24 mai 2025 de 10h à 12h 
 
Site de Souliès – Casteljaloux / La Réunion  
Déambulation dans le dédale de Souliès - dimanche 25 mai 2025 de 9h30 à 11h30 
 
Coteau de Peyroutet - Moncrabeau 
Arpentez le Coteau de Peyroutet - samedi 24 mai 2025 à 14h et dimanche 25 mai 2025 à 10h, 
13h30 et 15h   
 
Site « Moulin de la ville » - Tombeboeuf 
Inventaire participatif des papillons - mercredi 21 mai 2025 de 14h à 16h  
 
 
En plus de ces ENS, le Département a souhaité mettre en avant d’autres Espaces 
remarquables à découvrir dont il accompagne le projet et qui organisent également des 
animations.  
 
Site nature du Caubon - Lagupie 
Découverte des prairies humides du Caubon – jeudi 22 mai 2025 de 9h à 12h  
 
Gravière de Layrac 
Rhéabilitation d’une gravière pour la faune – samedi 24 mai 2025 de 10h à 12h 
 
Coteaux du Boudouyssou et Plateau de Lascrozes – Penne d’Agenais 
Découverte de la biodiversité des Coteaux du Boudouyssou – mercredi 21 mai 2025 de 15h à 
17h 
 
Maison Forte du Goulet - Prayssas 
Découverte des patrimoines de Prayssas – mercredi 21 mai 2025 de 15h à 17h 

 
ATTENTION : nécessité de s’inscrire au préalable, directement auprès des 

gestionnaires des sites ENS. 
Plus d’infos sur www.lotetgaronne.fr 

 
 

En quelques chiffres 
 
FETE DE LA NATURE 2025  
 
- 16 ERB en 47, qui représentent 490 ha 
- 21 animations sur les 5 jours  
- 9 sites labellisés ERB ouverts pendant la fête de la Nature  
- 4 sites remarquables non labellisés à découvrir également  
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